
DISPOSITIONS FISCALES RELATIVES AUX SOCIETES DE SERVICES OPERANT DANS LE SECTEUR DES 
HYDROCARBURES

(Extrait de la loi n° 2004-61 du 27 juillet 2004, complétant et modifiant le code des hydrocarbures)

(Modifié par la loi n°2006-80 du 18/12/2006 telle que modifié par la LF n°2007-70 du 27/12/2007)

Article 130-1

Sont considérés sociétés de services dans le secteur des hydrocarbures, les sociétés exerçant dans ce 
secteur les activités suivantes : 

a- les prestations de services géologiques et géophysiques, de forage, de maintenance des puits, 
d’ingénierie, de construction et d’aménagement des installations d’exploitation,

b- les prestations de services associés aux opérations de forage qui consistent dans le contrôle 
géologique du forage, les diagraphies électriques, la cimentation et les essais des puits,

c- l’approvisionnement des chantiers de prospection, de recherche et d’exploitation des 
hydrocarbures en produits, équipements et matériaux liés directement aux services rendus aux 
sociétés de prospection, de recherche et d’exploitation des hydrocarbures exerçant en Tunisie dans 
le cadre des dispositions du présent code.

Les sociétés de services dans le secteur des hydrocarbures ayant leur siège en Tunisie peuvent 
étendre leur activité aux sociétés établies en dehors de la Tunisie.

Article 130-3

Les sociétés de services dans le secteur des hydrocarbures exercent leurs activités en qualité de 
résidentes ou de non-résidentes.

Les sociétés de services dans le secteur des hydrocarbures de droit tunisien sont considérées non-
résidentes lorsque leur capital est détenu par des non-résidents tunisiens ou étrangers et souscrit au 
moyen d’une importation de devises convertibles au moins égale à soixante six pour cent du capital ;

La participation des résidents au capital de ces sociétés doit s’effectuer conformément à la 
réglementation des changes en vigueur.

La qualité de non-résident doit être expressément mentionnée dans le statut de la société ;

Les sociétés de services dans le secteur des hydrocarbures non-résidentes ne sont tenues de 
rapatrier en Tunisie les produits de leurs prestations réalisées dans le cadre des activités visées à 
l’article 130-1 du présent code. Toutefois, elles sont tenues d’effectuer le règlement des biens acquis 
et des services fournis en Tunisie ainsi que le paiement des droits, taxe, salaires et dividendes 
distribués aux associés résidents au moyen d’un compte bancaire étranger en devises ou en dinars 
convertibles ;

Les succursales créées en Tunisie par des personnes morales ayant leur siège social à l’étranger sont 
considérées non-résidentes au regard de la réglementation des changes. La dotation du siège de ces 
succursales doit être financée au moyen d’une importation de devises convertibles.

Article 130-4

Les sociétés de services dans le secteur des hydrocarbures sont autorisées à importer tous appareils, 
équipements, matériaux et véhicules destinés à être effectivement utilisés pour l’exercice de leur 
activité sans l’accomplissement des formalités de commerce extérieur au sens de l’article 130 du 
présent code.

Lesdites sociétés bénéficient au titre des appareils, des équipements, des matériaux et des véhicules 
nécessaires à leur activité de :



a) la suspension des droits de douane, de la taxe sur la valeur ajoutée et des droits au profit du 
fonds de développement de la compétitivité industrielle dus au titre des appareils, des équipements, 
des matériaux et des véhicules importés qui n’ont pas de similaires fabriqués localement.

b) La suspension de la taxe sur la valeur ajoutée et des droits au profit du fonds de 
développement de la compétitivité industrielle dus au titre des appareils, des équipements, des 
matériaux et des véhicules fabriqués localement.

Article 130-5

Les bénéfices provenant des activités de prestations de services dans le secteur des hydrocarbures sont 
soumis aux dispositions du code de l'impôt sur le revenu des personnes physiques et de l'impôt sur les 
sociétés.

Sont considérées opérations d'exportation, les ventes et les prestations de services réalisées à 
l'étranger par les sociétés de services dans le secteur des hydrocarbures établies en Tunisie ainsi que les 
ventes et les prestations de services réalisées en Tunisie et dont l'utilisation est destinée à l'étranger. 
Les bénéfices provenant desdites opérations sont déduits en totalité de l'assiette de l'impôt sur les 
sociétés durant les dix premières années de l'activité à partir de la première opération d'exportation, et 
ce, nonobstant le minimum d'impôt prévu par l'article 12 de la loi n° 89-114 du 30 décembre 1989 
portant promulgation du code de l'impôt sur le revenu des personnes physiques et de l'impôt sur les 
sociétés. Au-delà de la période de dix ans, la déduction se fait dans la limite de cinquante pour cent 
desdits bénéfices.(1)

Articles 130-6

Les sociétés de services dans le secteur des hydrocarbures peuvent recruter un personnel 
d’encadrement et de direction de nationalité étrangère conformément aux dispositions de l’article 
62-2 alinéa « a » du présent code.

Le personnel étranger des sociétés de services dans le secteur des hydrocarbures est soumis aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur en Tunisie tans qu’elles ne sont pas en 
contradiction avec les dispositions du présent code.

Article 130-7

Le personnel recruté conformément aux dispositions de l’article 130-6 du présent code bénéficie de 
la franchise temporaire du paiement des droits et taxes dus à l’importation des effets personnels et 
d’une voiture de tourisme particulière pour chaque personne.

La cession au profit d’un résident de la voiture ou des effets importés est soumise aux formalités du 

                                                            
(1)  Loi n° 2006-80 du 18/12/2006 relative à la réduction  des taux de l’impôt et à l’allégement  de la pression 
fiscale sur les entreprises : Article 9 : Les dispositions du dernier paragraphe de l’article 130-5 du code des 
hydrocarbures tel que modifié et complété par les textes subséquents et notamment la loi n°2004-61, du 27 
juillet 2004 sont modifiées comme suit :

Sont considérées opérations d’exportation, les ventes et les prestations de services réalisées à l’étranger par 
les sociétés de services dans le secteur des hydrocarbures établies en Tunisie ainsi que les ventes et les 
prestations de services réalisées en Tunisie et dont l’utilisation est destinée à l’étranger. Les bénéfices 
provenant desdites opérations sont soumis à l’impôt sur les sociétés au taux de 10% et ce, pour les bénéfices 
réalisés à partir du 1er janvier 2011 y compris les bénéfices exceptionnels prévus par le paragraphe I bis 
de l’article 11 du code de l’impôt sur le revenu des personnes physiques et de l’impôt sur les sociétés 
et selon les mêmes conditions. (Modifié art12 –1) et complété art 34-3) L.F n°2007-70 du 27/12/2007)
Article 10 : Les entreprises en activité avant le 1er janvier 2011 et dont la période de la déduction totale de 
leurs bénéfices ou revenus provenant de l’exportation n’a pas expiré, continuent à bénéficier de la déduction 
totale jusqu’à la fin de la période qui leur est impartie conformément à la législation en vigueur avant la date 
précitée. (Modifié art12 –4) L.F n°2007-70 du 27/12/2007)



commerce extérieur en vigueur et au paiement des droits et taxes dus à la date de cession et calculés 
sur la base de la valeur de la voiture ou des effets à cette date.




